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Données sources :
- Cartes de Cabinet des Pays-Bas autrichiens levées à l'initiative du Comte Ferraris : 
 "Assesse 137 (R8)", "Havelange 155 (Q15)", "Heure 156 (Y10)" au 1/25000 (1770)
 Editions Crédit Communal 1965
- Cartes du Dépôt Légal de la Guerre au 1/20000 (1875)
 (Origine : http://patrimoine.met.wallonie.be)
- Carte topographique IGN 1/10000 - série classique (1980) (Origine IGN)
- Carte topographique IGN 1/10000 - série numérique (1998 - 2003) (Origine IGN)
- Couverture vectorielle des plans de secteur - version du 02/03/2004
 (Origine : MRW - DGATLP)
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SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Epoques d’implantation du bâti  
 

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 11 septembre 2006 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à  
l’examen du public du 10 janvier 2007 au 8 février 2007 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conse il communal en séance du 3 novembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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